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  LE MOT  DU MAIREé 
 

Chères Sigoyardes, chers Sigoyards, 
 

ette année 2024 se solde avec un record 

dô®v¯nements heureux ¨ Sigoyer : 8 ma-

riages et 9 naissances, t®moignage dôune 

certaine joie de vivre et dôun bel optimisme. 
 

Durant la période esti-

vale, la fréquentation à la 

maison du col a été ex-

ceptionnelle ; les nou-

veaux sanitaires dans la 

pinède ont été très ap-

préciés. Vous pourrez lire en page 11 les détails de 

cette saison au col des Guérins.  
 

Cet automne, plusieurs réunions ont eu lieu afin de 

poursuivre notre combat pour récupérer la compé-

tence eau avec lôappui de notre S®nateur, Mon-

sieur Jean-Michel Arnaud. Ce dernier a essayé de 

faire voter un am®nagement ¨ la loi en nôobligeant 

pas les communes à céder leur compétence eau 

mais plutôt en leur laissant le libre choix de la con-

server ou non. Nôayant pas eu la majorit®, il nôa pas 

pu obtenir un assouplissement de la loi pour les 

communes comme Sigoyer, qui avaient perdu 

cette compétence fin 2019. En effet, la loi NOTRe 

donne la comp®tence eau des communes ¨ lôag-

glomération dont elles dépendent au 31 décembre 

2019. En revanche, cet assouplissement a été voté 

pour les communes qui devaient perdre leur com-

pétence fin 2025 pour le compte des communautés 

de communes. Une belle victoire pour ses com-

munes. La commune de Sigoyer reste donc avec 

sa convention de délégation avec lôagglomération. 

Un grand merci à notre 

Sénateur, Jean Michel 

Arnaud, pour son enga-

gement dans ce dossier, 

m°me sôil nôa pas abouti 

comme nous lôesp®rions. 

Lôam®nagement que pro-

posait notre Sénateur consistait en une modifica-

tion de la loi NOTRe uniquement pour une ou deux 

agglomérations en France, ce qui constituait un 

combat difficile.  
 

Aussi, dans le dossier de lôeau, nous avons ¨ 

Sigoyer (quartier des Parots) une partie de lôeau 

gérée par Véolia en Délégation de Service Pu-

blique pour le compte de lôagglom®ration Gap Tal-

lard qui regroupe les communes de Neffes, Fouil-

louse, Châteauvieux, Tallard et Sigoyer. Pour le 

renouvellement de cette DSP, au 1er janvier 2025, 

pour une durée de 6 ans, nous avons engagé un 

véritable bras de fer. En effet, une seule entreprise 

a r®pondu ¨ lôappel dôoffre pour cette Délégation de 

Service Publique, Véolia, avec une proposition et 

une augmentation du prix du m3 de 51,3 %. Après 

une première réunion entre maires et Véolia, nous 

avons eu une proposition de 30.9 % dôaugmenta-

tion. Refusant cette augmentation, les maires ont 

demandé une nouvelle proposition. Véolia a alors 

proposé une augmentation de 29,9 %. Nous avons 

refusé et arr°t® la n®gociation. Jôai alors proposé 

que lôon fasse une r®gie communale sur notre ter-

ritoire et que lôon refuse cet appel dôoffre. V®olia est 

revenu vers nous avec une proposition dôaugmen-

tation de 12,8 %, proposition que nous avons bien 

évidemment repoussée et avons décidé de refuser 

toute augmentation. Véolia nous a fait une dernière 

offre avec une augmentation de 1,2 % à deux jours 

de la date légale de fin des négociations. A lôissue 

de cette réunion, le Pr®sident de lôagglom®ration a 

négocié une dernière fois les trois Délégations de 

Services Publics, celle de Jarjayes, celle de Gap et 

la nôtre à 0 % dôaugmentation. Apr¯s 12 heures de 

réunions, Véolia a accept® 0 % dôaugmentation sur 

les trois appels dôoffres. Bien s¾r, il ®tait impossible 

de mettre en place une r®gie de lôeau ¨ un mois du 

renouvellement du prestataire, mais aujourdôhui, 

tous les maires sont dôaccord pour pr®parer une r®-

gie communale pour le renouvellement de la DSP 

dans six ans avec lôaccord du Pr®sident. 
 

Nous avons passé durant cette année 2024 encore 

beaucoup de temps, de réflexion, et peut-être pour 

certains des nuits écourtées sur notre gros dossier, 

le dossier de lôHôtel Muret.  
 

Même si ce dossier a pris 

plus de temps que prévu 

pour différentes raisons 

comme le curage néces-

saire afin de voir vraiment la 

structure du b©timent, lôar-

chitecte, le m®treur ou lô®conomiste qui ne respec-

tent pas toujours leurs délais, entre les appels 

dôoffres, les vacances des uns et des autres, nous 

y sommes malgré tout arrivés. En effet, nous avons 

les entreprises pour tous les lots exceptés les lots 

cloisons et peinture. La rénovation de lôh¹tel peut 

donc commencer avec une enveloppe financière 

qui correspond au budget estimé il y a deux ans.  

C 
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n grand óôoufôô de soulagement au dernier 

Conseil Municipal de décembre pour le vote 

des entreprises retenues. 
 

Avec les hausses de ces dernières années sur les 

matières premières et sur lô®nergie, un léger doute 

pouvait nous effleurer lôesprit sur la possibilité de 

prix prohibitifs qui auraient pu rendre le dossier dif-

ficile. Je vous laisse voir la présentation complète 

du dossier de lôh¹tel ¨ la page 9 de ce bulletin.  
 

Nous travaillons 

également sur 

dôautres dos-

siers à plus ou 

moins long 

terme en fonc-

tion des demandes de subvention, des résultats 

des bureaux dô®tudes, de nos interlocuteurs et des 

opportunités. Nous avons un projet de réseau de 

chaleur sur la place de mairie, dôune ombri¯re sur 

le parking du garage communal, un programme 

dôam®nagement de notre lotissement communal, 

de fermeture à la circulation automobile dôune par-

tie de la place de lô®cole, dôune cuisine centrale et 

dôune r®novation thermique du b©timent de lô®cole 

communale. 
 

Voilà, 2025 sera encore une année durant laquelle 

il faudra rester concentré sur le planning pour ne 

pas se noyer dans les réunions. 
 

Le 11 décembre, la commission sécurité a contrôlé 

toutes les installations de notre domaine skiable et 

nous a donné son accord pour un début de saison 

dès que la neige sera présente au col des Guérins. 

Enfin, il nous restera à trouver des solutions pour 

que nos points de collecte des ordures ménagères 

restent propres, que certains automobilistes 

ralentissent dans les hameaux et le village afin que 

Sigoyer reste attractif et agréable à vivre pour tous 

avec ses différents lieux de convivialité et de par-

tage. 
 

Justement, je serai ravi de vous retrouver avec les 

membres du Conseil Municipal, à la salle des fêtes 

des 2 Céüse le dimanche 12 janvier à 13h30 pour 

en premi¯re partie, une r®union publique sur lôEs-

pace de Vie Sociale de lôh¹tel avec un intervenant 

Monsieur Nicolas Geiger. En effet, il est mainte-

nant nécessaire de travailler sur le fonctionnement, 

lôorganisation, les attentes et les possibilités 

quôoffre un EVS pour tous les habitants. A 16 

heures suivront les vîux de la nouvelle ann®e, 

avec un moment de discussion, de partage qui 

sera suivi de la dégustation de la traditionnelle ga-

lette des rois et des dernières papillotes.  
 

Je ne terminerai pas le 

mot du Maire sans re-

mercier vivement et 

chaleureusement tous 

les membres du Con-

seil Municipal pour leur 

implication dans la gestion et le développement de 

la commune, tous les employés communaux y 

compris les saisonniers pour leur dévouement, le 

sérieux dans le travail au quotidien et leur sens de 

la collectivité. 
 

Je vous présente à toutes et tous mes vîux les 

plus chaleureux pour cette nouvelle année 2025, 

quôelle vous soit la plus belle et plus douce pos-

sible. 
Denis Dugelay 

 

U 

Le dimanche 12 janvier 2025 salle des 2 Céüse. 

Une réunion publique   

concernant  lõEspace de Vie Sociale aura lieu  à 13h30.  

Elle sera suivie des Vïux du Maire à 16h00.  

Vous y êtes toutes et tous cordialement invités . 
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Délibérations du Conseil Municipal second semestre  
 

Le 8 juillet 2024 : 
 

(1)  

(2)  

(1) Maison Assistante Maternelle (MAM) Projet permettant dôaccueillir 12 enfants maximum ainsi que 

3 assistantes maternelles au sein de la maison intergénérationnelle. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents : 

Donne un avis favorable au projet.  

Autorise le maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

(2) Demande de subvention pour la protection des captages quartier óôAu-del¨ du Pontôô 
 

CƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ όϵύ CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ όϵύ 

Montant estimé HT : 445 ллл ϵ  Subvention du A.EAU (30 %) :    133 500 ϵ  

Subvention C.D. (30 %) :              133 500 ϵ 

Subvention DETR (20 %) :              89 ллл ϵ 
 

 

 

 

Autofinancement :                          89 ллл ϵ 
 

TOTAL TTC :                                    445 ллл ϵ 

 

Après examen et discussion, le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents. 

Autorise le maire à déposer les demandes de financements du projet auprès de l'Agence de l'eau, de 

l'Etat (DETR) et du Conseil Départemental. 

 

(3)  Indemnités dimanches et jours fériés. 
 

Le statut de la fonction publique territoriale pose un cadre réglementaire pour la gestion du temps de 

travail pour les agents travaillant pour une collectivité.  
 

Il est ainsi propos® au conseil municipal dôaccorder, ¨ compter du 1er juin 2024, lôindemnit® horaire sup-

plémentaire pour travail du dimanche et des jours f®ri®s dôun montant de 0,74 ú/heure. 
 

(4) Cr®ation dôun poste dôadjoint technique pour la cantine et lôentretien 

     des bâtiments communaux. 
 

La création de cet emploi se fera sur un emploi permanent, à compter du 01.09.2024 sur le grade dôadjoint 

technique, échelle C1 échelon 1 à raison de 20h14. 
 

(5) Modification du temps de travail dôun poste dôATSEM (Agent technique spécialisé des écoles 

maternelles). 
 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer lôeffectif des emplois ¨ temps complet et non complet 

n®cessaires au fonctionnement des services, m°me lorsquôil sôagit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. 
 

Considérant que les besoins du service nécessitent la modification du temps de travail, il convient de 

passer le poste dôATSEM, ¨ 30h57 au lieu de 29h30. 
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(6) Adhésion au service de Délégué à la Protection des données mutualisé du Centre de gestion des 

Hautes-Alpes 

Le Maire rappelle ¨ lôassembl®e lôobligation pour toutes les collectivit®s territoriales et ®tablissements pu-

blics de désigner un délégué à la protection des données (DPO) en application du règlement européen 

sur la protection des données à caractère personnel (RGPD) qui est entré en vigueur le 25 mai 2018.  

Le Conseil municipal/communautaire/syndical, après avoir pris connaissance du dossier et après avoir 

délibéré,  

Approuve la désignation du Centre de gestion des Hautes-Alpes comme Délégué à la Protection des 

Données. 

_______ 

 

31 juillet 2024 : 

(1) Choix du prestataire de cantine pour lôann®e 2024. 
 

La commission dôouverture des plis propose que, lôentreprise Esmieu, dont lôoffre est mieux-disante soit 
retenue pour la livraison des repas de la cantine.  
 

Apr¯s examen et discussion, le Maire propose de suivre lôavis de la commission dôouverture des plis. Le 
conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents d®cide de :  
 

Retenir la SARL Esmieu, entreprise la mieux-disante, pour un montant de                       
3, 96 úuros Hors Taxe par repas. 
 

(2) Validation du projet (PRO) de lôh¹tel Muret 

A la suite de la pr®sentation du projet (Phase PRO) par lô®quipe de ma´trise dôîuvre de lôam®nagement 

de la maison Muret, il apparaît que celui-ci : 

Intègre les éléments de programme déjà validés précédemment (foyer-logement de 10 appartements 
dôenviron 32 m² chacun avec un espace commun incluant une cuisine, maison des assistantes 
maternelles pour 12 enfants, cantine scolaire avec sa cuisine, espace de vie sociale et espace bien-être 
englobant la piscine, le sauna et le hammam). 
Respecte lôenveloppe budg®taire fix® de 1 733 334 ú HT de travaux (hors pose de panneaux 
photovoltaïques). 
Pr®voit un d®marrage des travaux dans les derniers jours de lôann®e 2024. 
Apr¯s examen et discussion, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents : 
 

Approuve le projet dôam®nagement de la maison Muret 
Autorise le Maire ¨ signer lôavenant nÁ2 ¨ la mission de ma´trise dôîuvre, 
 

______ 
 

30 septembre 2024 : 
 

(1) Soutien du conseil municipal ¨ la motion AMR des Hautes Alpes en faveur de lôabrogation du 

caractère obligatoire du transfert de la compétence eau et assainissement. 
 

Le Maire demande au conseil municipal de soutenir la motion de lôAssociation des Maires Ruraux des 

Hautes-Alpes : 

Ceux-ci demandent : 
 

Que soit abrogé le transfert obligatoire de ces compétences ; 

Que la pertinence dôun tel transfert soit discut®e localement, dans le cadre des conseils municipaux et 

du conseil communautaire, comme pour tout transfert optionnel de compétences ; 

Que lôinscription ¨ lôexamen au Parlement de la PPL visant ¨ permettre une gestion diff®renci®e des 

compétences óôeauôô et óôassainissementôô (abrogeant le transfert obligatoire) soit accélérée ;  
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Que la confiance du Gouvernement et du Parlement envers les maires, élus de terrain responsables, 

soit prouvée par cet acte clair : laisser aux maires le choix de décider, localement, à quel niveau il est 

plus pertinent de g®rer ces comp®tences, dans lôintérêt des citoyens. 
 

Les maires ruraux de France attirent en outre sur la nécessité de donner aux acteurs locaux des moyens 

financiers substantiels pour faire face aux nombreux défis qui se posent déjà ou se poseront bientôt, 

notamment en ce qui concerne lô®tat des installations et des r®seaux de distribution dôeau potable et 

dôassainissement, responsable de pertes consid®rables en parall¯le dôune rar®faction de la ressource 

dans certains territoires. Il conviendra tout autant de leur permettre de disposer dôune ing®nierie et dôun 

accompagnement pour leur permettre de relever ces défis. » 
 

Apr¯s lecture faite, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  

Approuve lôensemble du contenu de cette motion ; 

Sôassocie solidairement à la mobilisation de lôAssociation des Maires Ruraux des Hautes-Alpes en fa-

veur de lôabrogation du caract¯re obligatoire du transfert de la comp®tence Eau et Assainissement. 

 

(2) Convention de financement dans le cadre du óôFonds dôinnovation p®dagogique avec le 

DASENôô (Direction Acad®mique des Services de lôEducation Nationale). 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la démarche óônotre école, faisons 

là ensembleôô lancée par le Conseil national de refondation (CNR), une vaste concertation a été ouverte 

sur tout le territoire français associant les équipes pédagogiques dans les écoles, volontaires.  

Apr¯s examen et discussion, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents : 
 

Approuve la convention de financement dans le cadre du fonds dôinnovation p®dagogique avec lôEduca-

tion Nationale. 

Autorise le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 
 
 

(3) Augmentation du temps de travail du grade dôadjoint administratif. 
 

 

Le Maire, informe le conseil municipal quôil convient dôaugmenter le temps de travail du poste 
dôadjoint administratif au sein du secr®tariat de la mairie ¨ compter du 1er octobre 2024 à raison 
de 32 heures hebdomadaires. Actuellement, lôagent est titulaire du poste ¨ raison de 23h heb-
domadaires. 
Autorise le Maire ¨ proc®der ¨ la cr®ation du poste dôadjoint administratif au sein du secr®tariat de la 

mairie à compter du 8 octobre 2024 à raison de 32 heures hebdomadaires. 

 

(4) Demande de subvention pour ®tude architecte r®novation de lô®cole. 
 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune a une volont® de travailler sur lôam®nagement de la place 

du village. Dans ce cadre, une r®flexion est engag®e sur lôesth®tique de lô®cole, qui nôest pas appr®ci®e.  

Elle souhaite int®grer dans cette r®flexion lôam®lioration ®nerg®tique de ce b©timent, pour un meilleur 

confort des usagers et une r®duction des consommations ®nerg®tiques.  
 

Le plan de financement est le suivant : 
 

Département  п улл ϵ I¢ 

Autofinancement (20%)    700 ϵ I¢ 

Total des dépenses (HT) 5 500 ϵ I¢ 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition  
Autorise le Maire à mandater les factures et à signer toutes pièces afférentes de ce dossier. 
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(5) Avenant ¨ la convention ONF M¯re de lôAygue. 
 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune est aliment®e en eau potable par la source dite 

óôM¯re de lôAygueôô qui est capt®e dans la for°t domaniale de C®¿se. Une convention a ®t® sign®e 

entre lôONF et la commune pour pr®ciser les conditions dans lesquelles la parcelle dôassise de 

cette source est mise ¨ disposition de la commune.  
Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  

 

Adopte cette proposition. 
 

______ 
 

2 décembre 2024 :  
 

(1) Tarif de lôeau pour 2025 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de fixer le tarif de lôeau potable pour lôann®e 

2025. Il propose que le tarif reste inchangé. 

Abonnement de type 1        40,00 ú 

Abonnement de type 2        75,00 ú 

Abonnement de type 3      105,00 ú 

Abonnement de type 4      120,00 ú 
 

Partie variable : Prix au M3 total  0,96 ú  

Dont :      Service de lôeau 0,67 ú             Redevance pollution 0,28 ú             Redevance O.N.F. 0,02 ú 
 

Intervention de lôemploy® communal : pendant son service 20 ú  -  en dehors du service 35 ú 
 

Manîuvre des vannes sur r®seau privatif avant compteur : Forfait 35 ú 

                                                              Si changement de la vanne 50 ú 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition. 
 
(2) Concession cimetière pour 2025 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de fixer le tarif des concessions funéraires 

pour lôann®e 2025. Il propose que le tarif reste inchang®. 
 

Concession 2,50 m x 1,25 m pour 25 ans : 1 000 ú - Renouvellement 15 ans 1 000 ú  

                                                                                    Renouvellement 10 ans    500 ú 
 

Concession 2,50 m x 2,50 m pour 25 ans : 2 000 ú - Renouvellement 15 ans 2 000 ú 

                                                                                    Renouvellement 10 ans 1 000 ú 
 

Une case pour une urne : 1 000 ú - Renouvellement 15 ans 1 000 ú  

                                                         Renouvellement 10 ans    500 ú 
 

 

Une case pour deux urnes : 2 000 ú - Renouvellement 15 ans 2 000 ú  

                                                             Renouvellement 10 ans 1 000 ú 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition. 
 
(3) Tarif déneigement pour 2025 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de fixer le tarif horaire de déneigement pour 

lôann®e 2024/2025, ¨ la personne qui effectuera le d®neigement pour le compte de la commune. 
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Le Maire propose de fixer le tarif horaire ¨ 33 ú TTC (non assujetti ¨ la T.V.A.). 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte le tarif proposé. 
Autorise le Maire à procéder au mandatement des factures. 

 
(4) Tarif remontées mécaniques pour 2025 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal quôil convient de fixer le tarif des remontées mécaniques 
des Guérins. Il propose de ne pas augmenter la tarification pour la saison 2024/2025 et rappelle les tarifs 
suivants :               Forfait à la journée : 5 ú           Forfait annuel : 20 ú 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition. 

 
(5) Tarif des nuitées pour les douches et le parking à la Maison du col pour 2025 

Parking de nuit :                3 ú par personne 
Douche avec bracelet :     1 ú la douche 
Caution bracelet :              2 ú 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte le tarif proposé. 

 
(6) Modification du taux de la participation Mutuelle 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de lôaugmentation des cotisations mutuelle pour les 
agents de la commune affiliés à la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT). Il propose de modifier le taux 
de participation mentionné dans la délibération n° 44/2020 du 8 septembre 2020 et ce de la façon sui-
vante. 
Formule Individuelle : 32,22 ú de la cotisation formule de base. 
Formule Duo : 70 ú par agent 
Formule Famille : 80 ú par agent 
VU lôavis du Conseil Territorial du 28 novembre 2024. 
 

Apr¯s en avoir d®lib®r® le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition. 

 
(7) Adh®sion ¨ lôANETT (Association Nationale des Elus des Territoires Touristiques) 

Le Maire précise que le montant de la cotisation annuelle proportionnelle au nombre dôhabitants sô®l¯ve 
¨ 220 ú par an.  
 

Après examen et discussion le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette proposition. 
Autorise le Maire à procéder au mandatement. 

 
(8) Demande de subvention au Conseil D®partemental Enveloppe óôUrgenceôô 

 

Apr¯s une visite de contr¹le des installations de chauffage au gaz, la chaudi¯re alimentant lôancien pres-
bytère a été déclarée vétuste. 
 

Le Maire précise que cette dépense imprévue doit être engagée rapidement du fait de lôarriv®e de lôhiver 
et des risques que représente cette chaudière. 
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Il propose que la commune sollicite une aide financière auprès du Conseil Départemental et établit un 
plan de financement de la façon suivante : 
 

Remplacement de la chaudière : 4 955,38 ú HT 
Conseil d®partemental enveloppe óôurgenceôô 80 % : 3 964,30 ú HT 
Autofinancement communal 20 % : 991,08 ú HT 
Total 100 % : 4 955,38 ú HT 
 
Après examen et discussion le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  

 

Adopte cette proposition. 
Autorise le Maire à établir la demande de financement et à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 
Autorise le Maire à procéder au mandatement. 
 
(9) Rapport Social Unique (RSU) 

Le RSU fait état des ressources humaines dont dispose la collectivité. Sa présentation donne lieu à un 
débat en comité technique qui donne son avis. Il doit également être présenté à lôassembl®e d®lib®rante. 
Cette présentation obligatoire une fois par an, démontre la volonté du législateur de faire instituer un débat 
politique nouveau et réel sur les questions de personnel. 
 

Après examen et discussion le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Adopte cette délibération. 
Approuve le rapport social unique. 

 
(10) Choix des entreprises pour la création dôun foyer inclusif pour personnes âgées 
                                     dans lôancien hôtel Muret 
 

Lot N° 1 Ma­onnerie Gros îuvre VRD Entreprise Figarella pour 446 075,82 ú HT 
 

Lot N° 2 Menuiseries extérieures protections solaires Entreprise SARL APM pour 84 358,94 ú HT 
 

Lot N° 3 Menuiseries intérieures Entreprise Ets Charles pour 93 901 ú HT 
 

Lot N° 4 Doublages Cloisons Faux Plafonds aucune offre réceptionnée 
 

Lot N° 5 Revêtements des sols Faïences Entreprise Ets Alpes Carrelages pour 147 165,95 ú HT 
 

Lot N° 6 Serrurerie Entreprise Ets M®tallerie Chevalier pour 74 480 ú HT 
 

Lot N° 7 Plomberie Sanitaire Chauffage VMC Entreprise Ets Cap Clim pour 359 613 ú HT 
 

Lot N° 8 Electricité Courants forts Courants faibles Entreprise Ets Alp Medelec pour 119 865,46 ú HT 
 

Lot N° 9 Ascenseur Entreprise Ets Europa Alpes Technologies pour 27 750 ú HT 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal ¨ lôunanimit® des membres pr®sents :  
 

Accepte les propositions des entreprises pour les lots 1 2 3 5 6 7 8 et 9 

Déclare la procédure pour le lot N° 4 infructueuse 

Autorise le Maire ¨ relancer une consultation pour ce lot conform®ment aux dispositions de lôarticle 

R2122-2 de la commande publique. 

 
 

_________ 
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LõH¹tel Muret ð Maison intergénérationnelle  
 

On y est ! 
 

ilencieusement mais sûrement, le projet 

dôam®nagement de lôancien h¹tel Muret 

avance et la phase de reconstruction va de-

venir visible dans les premiers jours de lôann®e 

2025. 
 

Dans ses deux dernières séances, le conseil mu-

nicipal a : 
 

- Validé le projet de lô®quipe de ma´trise 

dôîuvre pour des am®nagements comprenant 

comme prévu, 10 logements conventionnés for-

mant un foyer-logement de lôhabitat inclusif, une 

maison des Assistantes Maternelles pour 12 en-

fants, un espace de vie sociale englobant la pis-

cine, le sauna et le hammam, la cantine scolaire et 

sa cuisine. 
 

- Choisi les entreprises qui vont faire les tra-

vaux. (Figarella pour la maçonnerie, Alpes Pro-

vence Menuiseries pour les fenêtres, Charles pour 

les menuiseries intérieures, Alpes carrelage pour 

les revêtements de sols, Chevalier pour les menui-

series métalliques, CAP CLIM et Energies pour la 

plomberie, Alp M®d®lec pour lô®lectricit® et Europa 

pour lôascenseur). 
 

Deux lots restent à pourvoir, celui des cloisons 

pour lequel il nôy a pas eu dôoffre (un march® a im-

médiatement été relancé) et le lot peinture du fait 

dôoffres techniquement et financi¯rement inad®-

quates.  

 

Une fois analysées toutes les offres, nous avons 

constat® avec satisfaction que lôenveloppe pr®vi-

sionnelle des travaux était respectée à : 

1 733 000 ú HT. 
  

La premi¯re r®union de chantier sôest tenue le 11 

décembre 2024. 
 

Et lôargent ? 
 

Là aussi des perspectives encourageantes, malgré 

ce que nous entendons tous dôun Etat qui doit faire 

des économies.  
 

Le plan de financement qui prévoit 80% de subven-

tions et un autofinancement qui nôinclut pas plus de 

200 000 ú de pr°t est sur le point dô°tre compl®t®.  
 

Les caisses de retraite (CARSAT et AGIRC ARCO) 

sont les derniers contributeurs qui ont été sollicités 

et qui nous permettront dôatteindre nos objectifs. Ils 

viennent compléter les subventions déjà acquises 

de lôEtat (Fonds Vert, DETR, DSIL, financement 

des logements conventionnés, TVA à taux super 

réduit), du Conseil Régional (Nos communes 

dôabord), du Conseil D®partemental, de la Commu-

naut® dôAgglom®ration Gap Tallard Durance et de 

la Caisse dôAllocation Familiale (PIAJE et prêt à 

taux 0%). 
 

On nous promet une fin des travaux pour juillet 

2025é 
Matthieu Allain-Launay 

 

S 
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Une commission extra -municipale  

pour la Maison intergénérationnelle  
 

our rappel la commission a pour mission 

dôimaginer, r®fl®chir, proposer au conseil 

municipal et préparer le fonctionnement de 

la future (en fait futur proche) Maison des Murets 

(en fait le nom d®finitif nôest toujours pas trouv®) 

afin que la maison soit un lieu de rencontre convi-

vial entre les habitants, les hameaux, les jeunes, 

les vieux, les ni plus trop jeunes mais pas encore 

trop vieux, bref tous les habitants de Sigoyer dans 

sa belle diversité. Tout cela ne peut se faire 

quôavec la participation du maximum de per-

sonnes.  

 

Le point de départ de la commission a donc été 

dô®tablir un ®tat des lieux de ce qui plait, ce qui 

manque et ce que souhaitent les sigoyards. Nous 

faisons ainsi dôune pierre deux coups. Connaître 

les besoins sociaux des habitants pour y répondre 

au mieux et ®tablir le dossier de la CAF pour lôEs-

pace de Vie Sociale (EVS), qui sera la pierre angu-

laire de la Maison Muret. En effet lôEVS aura pour 

mission dôimpulser cet esprit de rencontres, 

dô®changes et de participation au sein de la Maison 

mais aussi sur lôensemble du village. 
  

Côest ainsi que le porte-à-porte pour recueillir vos 

avis a été lancé cet été. Nous avons eu plus de 150 

questionnaires retournés soit 20 % de réponses ce 

qui montre votre mobilisation. Maintenant nous ex-

ploitons les questionnaires. Et bien ce nôest pas de 

la tarte, tant les propositions et souhaits sont di-

vers !!!  

Nous restons bien dans la démarche de faire, au 

maximum, avec les comp®tences locales et lôimpli-

cation de chacun où le pouvoir est partagé. 
 

La synthèse du porte-à-porte et de lô®tude statis-

tique sera restituée en réunion publique le 12 jan-

vier 2025 juste avant les vîux du maire. Ce sera 

un temps fort car nous dégagerons à partir de la 

synthèse des actions (locales, réalistes et réali-

sables) à mettre en place et nous verrons comment 

nous y prendre pour les faire vivre et qui fait ? 
 

Pour faciliter la suite de ce travail, la CEM prépare 

un lieu où se retrouver, un óômini-siteôô internet où 

tout trouver et óôun chariot itinérantôô pour aller au-

devant des Sigoyards pour les tenir informer de 

lô®volution du/des projets, demander leur avis et 

solliciter leur participation. 
 

Bref, vous aurez compris que rien ne se fera pour 

vous sans vous. 

 
 

Le prochain chantier de la CEM portera sur le fonc-

tionnement de la maison Muret : quel(s) statut(s) 

juridique(s), quelles instances, quelle gouver-

nance, quelles personnes avec quelles compé-

tences et quel budget ???. Autant cela est clair au-

jourdôhui pour la Maison des Assistantes Mater-

nelles, autant il faut y réfléchir pour les autres enti-

tés : le logement foyer, la cantine, lôespace bien 

°tre et lôespace de vie sociale. 
 

Pour la commission, lôune dôentre eux. 
Françoise Riffault

 

P 
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La Maison de Céüse 
 

u col des Guérins, une saison estivale 

2024 très appréciée par les usagers de la 

Maison de Céüse, si on croit les quelques 

extraits suivants du livre d'or :  
 

óôSuper accueil à la maison de Céüse, surtout par 

temps de pluieôô. 
 

óôC®¿se is amazing and this campsite is definitely 

the place to stayôô. 
 

óôC'®tait trop chouetteôô   óôtop installationsôô 

óôWhat a place ! The climbing, the staff, the hot 

showerôô. 
 

óôLeuke t÷d op een super mooie plek. Bedanktôô.   óô 

óôIci on se sent bienôô. 
 

óôChouette spot pour boire le caf®ôô. óôL'accueil est 

sympa et donne envie de revenir...ôô. 
 

óôMuy buen sitio para relajorse tanto par el papi-

sage como par la classe de yoga...ôô. 
 

óôMerci pour cette parenth¯se hors 

du temps petit moment de res-

sourcementôô. 
 

De Mai à Septembre, le duo Laëti-

tia /Tom a parfaitement rempli la 

mission d'accueil de la maison au-

près des locaux, des randonneurs, 

des touristes et des grimpeurs de 

toutes nationalités ; en Juin ils ont 

été aidés par Valérie, stagiaire ta-

lentueuse que l'on reverrait avec 

plaisir. 
 

 

 

 

En plus des services proposés les années précé-

dentes, quelques nouveautés ont vu jour cette an-

née, toujours dans l'objectif d'améliorer notre ser-

vice aux usagers : 

- Un nouveau bloc sanitaire à l'entrée de la 
pinède. 

- Des petits topos de randonnée 
spécialement à partir des Guérins mis à 
disposition des randonneurs (merci à la 
chèvrerie de Céüse qui les a conçus). 

- Un service de vente de pains et 
viennoiseries sur commande tous les 
matins. 

- Une étagère de souvenirs et produits 
locaux à la vente un peu plus étoffée ; à ce 
propos nous aimerions pour l'été prochain 
étoffer et organiser tous les dimanches 
matin un petit marché hebdomadaire de 
produits frais. Nous sommes à la recherche 
de producteurs intéressés. 

 

 Pendant les vacances de la Toussaint et la deu-

xième semaine des vacances de Noël, la Maison 

de Céüse a de nouveau ouvert ses 

portes, essentiellement en direction 

de la population locale, avec des 

horaires adaptés à la saison : 

9h00/16h00 en continu. 
 

 Et le reste du temps, nos 2 em-

ployés communaux Guy et Grégory 

ont retroussé leurs manches pour 

des travaux d'entretien et de plan-

tation, merci à eux. 
Brigitte Devaux 

                      
 

 

 

 

 

  

A 
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Commission de sécurité  
 

a commission de sécurité de la station s'est réunie le 11 décembre 2024 afin de procéder à la vérifi-

cation des installations de la remontée mécanique du col des Guérins.  La station est prête à recevoir 

le public.  Il ne manque qu'un peu de neige... 
 

Nous rappelons que les tarifs des forfaits n'ont pas augmenté : 5 úuros la journée et 20 úuros la saison, 

ce qui en fait sûrement la station de ski la moins chère de France ! 

Les membres de la Commission 

Denis Dugelay,  Guy Bordiga, 

 Grégory Méguirèche, Yvon Aerdeman,  Jean-Marc Croizat  

 

 

Visite des Conseillers Départementaux le 4 décembre  
 
 

ercredi 4 décembre de 17h30 à19h30, nos Conseillers Départementaux venaient rendre compte de 

leurs actions au Département. 
 

Ils ont été accueillis par le Maire Denis Dugelay entouré 

de quelques membres du Conseil Municipal. 
 

La population était également invitée à cette rencontre. 
 

Mme Séverine Rambaud et M. Jean-Baptiste Aillaud ont 

pu répondre à de multiples questions et échanger avec le 

Maire et son équipe municipale. 
 

De beaux projets sont en attente dô°tre finalis®s et de nou-

veaux prennent vie. 
 

Dôautres probl¯mes ont pu °tre ®voqu®s tels que : 
 

la vitesse sur les routes départementales qui traversent 

notre village, lô®lagage des haies et lôentretien des foss®s. 

Lôappui aux associations et les problèmes sociaux ont pu 

également être abordés. 

  

L 

M 
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Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
 

epuis de nombreuses ann®es, pour la pr®servation de la s®curit® de leur population, lôensemble des 

communes du territoire national ont lôobligation de r®aliser, avec lôappui des services pr®fectoraux, 

un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de leur territoire communal. Celui-

ci doit prendre en compte les risques g®n®raux auxquels elles peuvent, 

subitement, °tre confront®es, mais aussi les risques plus sp®cifiques ¨ leur 

secteur g®ographique particulier. 
 

Ces plans doivent °tre p®riodiquement actualis®s et revus, cette r®vision devant 

°tre anticip®e lorsque de nouveaux risques locaux sont identifi®s. 
 

La commune de Sigoyer r®actualise sous le contr¹le des services pr®fectoraux, 

son Plan Communal de Sauvegarde. 
 

Ce PCS r®pertorie lôensemble des risques communaux identifi®s auxquels la commune pourrait 

®ventuellement °tre confront®e. Il contient toutes les informations des modalit®s de mise en îuvre de la 

cellule de crise et des divers moyens que cette derni¯re peut activer selon les risques encourus. 
 

Certains de ceux-ci sont dôordre g®n®ral concernant lôensemble du territoire national selon certaines 

circonstances, alors que dôautres seront plus sp®cifiques ¨ la situation g®ographique particuli¯re de la 

commune concern®e, pendant que dôautres pourront avoir un impact plus ®tendu que la seule zone 

territoriale communale (d®partement, r®gion).  
 

Pour tous ces al®as dôins®curit® des populations, le PCS d®finit un processus de 

prise en charge tr¯s pragmatique, fait de fiches sp®cifiques ¨ chaque risque et 

de processus bien document®s et codifi®s selon les situations, avec d®finition 

des r¹les de chacun et des ressources ®ventuellement mobilisables selon les 

circonstances s®curitaires n®cessaires. Ces documents doivent permettre la 

mise en îuvre dôune m®canique bien pr®cise et bien ç huil®e è face aux 

circonstances inopin®es auxquelles la commune serait confront®e. 
 

Les r¹les de chacun des responsables communaux y est d®fini avec les 

instructions ¨ appliquer pour une efficacit® maximale. La s®curit® de tous 

devrait ainsi pouvoir °tre assur®e. 
 

Pour la commune de Sigoyer diverses situations, pouvant parfois se recouper, 

sont ainsi r®pertori®es : 

 Relevant du óônationalôô : pand®mies diverses ; plan canicule ; conflité 

 Relevant du óôd®partemental/r®gionalôô : alerte m®t®o ; inondations torrentiellesé 

 Relevant du óôlocalôô : mouvements de terrain, s®isme ; chutes de blocs ; feux de for°ts 

 dôenvergure ; transport de mati¯res dangereuses ; accidents technologiquesé 
 

Dans toutes ces circonstances, le Plan Communal de Sauvegarde 

organise : 
 

 - la Direction des Op®rations de Secours (DOS) qui incombe au Maire 

ou ¨ un Adjoint, voire au Pr®fet sôil d®cide dôen prendre la charge et se rend 

sur les lieux. Il dispose de la facult® de r®quisition des moyens que bon lui 

sembleraient. 

 Ce DOS supervise les actions qui suivent et dont il attribue lôex®cution 

¨ un responsable bien d®fini qui lui en r®pond : 
 

 - Les modalit®s de lôAlerte des populations par tous les moyens selon 

les situations ®ventuelles. 
 

  
 

D 
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- Le regroupement des Impliqu®s (indemnes) en lieu s¾r, sous la houlette du DOS. La prise en  

 charge des ®ventuelles victimes est du ressort des secours m®dicaux (SAMU, pompiers, protection 

 civile, croix rouge). 
 

- La fourniture de lôIntendance, restauration, boissons, h®bergement d®cent, 

protectionsé 
 

 - La prise en compte de lô£volution de la situation ̈  venir en fonction 

de lôal®a survenu et des besoins sp®cifiques que cela peut sous-entendre.  
 

 - Le Retour ¨ la normale de la vie communale par le r®tablissement de 

la situation de s®curit® des administr®s. 
 

 - Enfin le debriefing apr¯s le 

retour ¨ la situation normale afin, si 

besoin, de parfaire les prises en charge 

futures de tels al®as. 
 

Cette ann®e sôest rajout® lôal®a feux de 

for°ts dôenvergure, puisque la 

commune peut d®sormais y °tre 

confront®e selon les pouvoirs publics. Côest dans ce cadre quôil est 

demand® aux administr®s de veiller au d®broussaillage autour de chez 

eux et sur les espaces verts alentours (cf document explicatif). 
 

Voil¨ un aper­u des ®l®ments que la mise ¨ jour du PCS de la commune est en train de r®actualiser 

afin de garantir la s®curit® de nos administr®s en diverses circonstances. 

 

Bibliothèque - Médiathèque  
 

vec les jours qui raccourcissent et les premiers froids, on a des envies de 

lecture au coin du feu ! 

Alors aux heures d'ouverture indiquées ci-dessous, direction la médiathèque pour 

emprunter des livres de toutes sortes, mais aussi CD, DVD, et jeux de société. 

Heures d'ouverture :  
 

Mardi 16h30 - 17h45.   
 

Vendredi 16h00 - 18h00 et tous les premiers vendredis de chaque mois, à 

19h00 soirée jeux ! 
 

Samedi 10h00 - 12h00. 
 

Et depuis peu, nous avons le grand plaisir d'accueillir une classe de l'école le lundi à 15h30. 

Depuis l'année dernière un puzzle coopératif, ¨ compl®ter collectivement, attend les amateursé  

Et si vous avez d'autres suggestions d'activités nous sommes preneurs. 
Les bénévoles 

A 
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Commission Scolaire 
 

Rentrée Scolaire et Noël des écoles. 
 

a rentr®e scolaire 2024/2025 sôest d®rou-

lée dans de bonnes conditions et les en-

fants ont retrouvé une cour de récréation 

rafraîchie, avec un sol repeint qui embellit leur par-

cours de vélo ainsi que leur espace tranquille sous 

lôarbre, o½ les noyaux de p°che d®corent le sol. 

Lôinstallation de lôabri ¨ v®los est en projet et sera 

réalisée prochainement. 
 

Le logiciel dôachat de 

tickets a bien fonc-

tionné cette année, et 

nous tenons à remer-

cier chaleureusement 

Sophie Giliberto pour 

avoir résolu efficace-

ment tous les petits 

problèmes rencontrés 

en d®but dôann®e. 

Nous souhaitons éga-

lement la bienvenue à 

Cassandra Hauser, qui a rejoint lô®quipe municipale 

en tant quôAgent Technique contractuel. Elle assure 

désormais le ménage des bâtiments communaux, 

ainsi que lôaide ¨ la cantine et lôentretien de lô®cole. 
 

Lôeffectif scolaire est de 61 élèves, répartis entre 24 

élèves en Maternelle et 37 élèves en Primaire. 

Comme chaque année avant la rentrée, un grand 

nettoyage et une désinfection des lo-

caux scolaires et de la cantine ont été 

r®alis®s pendant les vacances dô®t® par 

nos agents municipaux.  

 

Par ailleurs, une entreprise spécialisée 

a été engagée pour nettoyer les sols et 

les vitres de lô®cole, de la mairie, de la 

bibliothèque et de la Maison du Col. 
 

Concernant la cantine et la garderie, les 

tarifs restent inchangés cette année. 

Nous avons dôailleurs battu un nouveau 

record, avec une moyenne de 55 en-

fants présents quotidiennement à la 

cantine et à la garderie. La garderie du matin reste 

stable, avec une dizaine dôenfants inscrits. 
 

Repas de Noël. 
 

Le jeudi 19 décembre, la salle des 2 Céüse a ac-

cueilli le traditionnel repas de Noël, réunissant 

tous les enfants, lô®quipe p®dagogique, les em-

ployés municipaux, ainsi que quelques élus et le 

Maire.  
 

La salle a été magni-

fiquement décorée 

par les bénévoles de 

la commission et 

préparée pour le re-

pas par Virginie 

Cane et Virginie 

Queyrel, à qui nous 

adressons nos sin-

cères remercie-

ments pour leur or-

ganisation. Ce fut un 

moment convivial, 

apprécié de tous, et 

marquant le début des festivités de Noël. 
 

Après le repas, le Père Noël est venu surprendre 

les enfants dans la cour de lô®cole, distribuant pa-

pillotes, clémentines et sourires. Ce fut un instant 

de joie et de bonheur partagé, créant de 

précieux souvenirs pour nos petits. Le 

Père Noël en a également profité pour ré-

cupérer toutes les lettres déposées dans 

la nouvelle bo´te aux lettres óôNo±lôô.  
 

Remerciements. 
 

Nous tenons à remercier toutes les per-

sonnes qui ont contribué à la réussite de 

ce moment festif, ainsi quô¨ souhaiter ¨ 

toutes et à tous un Joyeux Noël et dôex-

cellentes f°tes de fin dôann®e ! 
 

Michelle Bolger 

 

 

L 
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Commission Sociale - Colis de Noël  
 

otre Commission, composée de Mmes Jocelyne Bouché et Michelle Bolger, conseillères munici-

pales, encadrée par Monique Para-Aubert 1ère Maire-adjointe, a renouvelé cette année encore la 

distribution dôun colis de No±l pour nos a´n®s ©g®s de 80 ans et plus. 
 

Ces colis ont ®t® confectionn®s par la soci®t® óôPromocashôô de Gap. 
 

Une valisette óôLe Go¾t de la F°teôô contenant terrines, vin et truffes de chocolat, a été offerte aux couples. 
 

Un óôCoffret Gourmandôô contenant terrines et divers chocolats, fut distribué à nos aînés seuls. 
 

Une pensée particulière pour nos personnes âgées quelquefois isolées pendant ces périodes de fêtes. 

Côest pour elles que les petits ont réalisé des cartes avec de jolis dessins de fête. Celles-ci seront dépo-

sées sur chaque colis. Merci aux nounous de Sigoyer et aux enfants pour cette belle intention. 
 

Afin de nôoublier personne, il est souhaitable que les nouveaux b®n®ficiaires qui auront 80 ans en 2025, 

se fassent connaître auprès de notre secrétariat en Mairie. 
 

Nous souhaitons à tous nos aînés une belle et bonne année et la santé pour 2025. 

 
 

Une boîte aux lettres pour le courrier au Père -Noël 
 

 

 

Une boîte aux lettres, fabriquée par nos deux secrétaires de mairie, 

Isabelle et Sophie, a ®t® d®pos®e dans lôentr®e de la classe maternelle. 
 

Nos petits(es) sigoyards(es) ont pu y déposer leurs lettres et leurs  

commandes de jouets pour ce cher Père Noël. 
 

Celui-ci nôa pas manqu®, lors du No±l des ®coles, 

de leur apporter friandises et cadeaux. 
 

Merci Père Noël 

  

N 
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Le compostage un geste pour la planète  
                                                                                                                                                  

             Réclamez ce document en Mairie. 

             Il vous sera tr¯s utile toute lôann®e.                                                                 

 

                                                                                                 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

MobilõJeunes 05 
                                            

e département des Hautes-Alpes organisait une animation itinérante du 28 au 30 octobre. Cette 

journée était destinée aux 11/15 ans. Le lundi 28 octobre à Lardier-Valença, le 29 octobre à Espi-

nasses-Le Rousset et le mercredi 30 octobre, côest la commune de Sigoyer qui recevait cette ani-

mation de 13h30 à 17h00. Les jeunes sportifs ont été reçus par Sébastien Douany et le Maire de Sigoyer. 
 

Cette action était organisée par le Conseil départemental du 05 et le CDSMR 04/05 (Comité Départemen-

tal du Sport en Milieu Rural). 
 

Après une inscription obligatoire, MobilôJeunes 05 proposait, avec lôaide dôanimateurs sp®cialis®s, sur le 

terrain de sport, des activités ludiques et sportives à nos jeunes. 
 

Une vingtaine de participants ont pu partager de chaleureux moments avec bonne humeur. 
 

Le beau temps revenu a aussi permis à nos jeunes adolescents de passer un bel après-midi convivial.                           

 

L 
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Mobilit® ôõR®zo Pouceõõ application ôõMobicoopõõ 
                                                                           

ous avez sûrement vu dans Sigoyer et au bord des routes de notre département, des panneaux verts 

avec un pouce lev®. Côest le óôR®zo Pouceôô. 
 

Le département des Hautes-Alpes a mis en place une organisation de covoiturage. Grâce à une applica-

tion à télécharger óôMobicoopôô, vous pouvez partager vos trajets, de courte ou longue distance, au quo-

tidien.   
  

Côest un covoiturage libre, sans commission et coop®ratif. Il faut simplement sôinscrire sur óôMobicoop.frôô. 

Toutefois, il nôest pas obligatoire dô°tre soci®taire pour utiliser le service de covoiturage.                         

                             

 

 

 

Survol de Drones à Sigoyer  
 

uite ¨ lôinqui®tude de plusieurs habitants de Sigoyer, concernant le vol dôun a®ronef circulant sans 

personne à bord au niveau de Céüsette, la préfecture, après concertation avec la mairie, nous a 

donné les informations suivantes afin de rassurer la population : óôLe Pr®fet des Hautes-Alpes accuse 

réception des 10 déclarations préalables aux vols, en fonction des aléas météorologiques, prévu du 21 

octobre au 23 novembre 2024, pour une commande de la soci®t® óôEn®disôô sur : 

- La D 20 commune dôEsparron. 

- Chemin des Auriols, route des Coqs 

      Commune de Sigoyer.  

- Route des Faysses commune de Barcillon-

nette.ôô 
 

Les autres communes concernées sont éloignées de 

notre territoire, (Le Noyer, Val de Buech-Méouge, Val-

louise-Pelvoux, Saint-Clément-sur-Durance, Montge-

nèvre et Réotier). 
 

Côest pour cela que certains sigoyards, ont pu apercevoir, en particulier le soir, au-dessus de Céüsette, 

un engin volant éclairé faisant penser à une soucoupe volante. 
 

Non, les extraterrestres et les OVNIS nôont pas lôintention de se poser sur le territoire de notre commune. 

 

V 
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Commémoration de lõArmistice du 11 Novembre 1918  
 

e lundi 11 novembre 2024 à 11h00, à Sigoyer, sôest d®-

roulée la cérémonie marquant la fin des hostilités du con-

flit de la 1ère guerre mondiale 1914-1918. 
 

Le Maire Denis Dugelay, accompagné de M. Serge Ayache, 

Maire de Fouillouse et de M. Auguste Borel Président des 

Anciens Combattants, était entouré des représentants de la 

Gendarmerie et du SDIS 05. Le centre de formation DCIM du 

4ème régiment de Chasseurs Alpins était également présent. 
 

Après les déclarations officielles, Denis Dugelay a prononcé un discours rendant hommage aux soldats 

morts au combat, devant une partie du Conseil Municipal et de la population. 
 

Après la minute de silence, notre fidèle et dévoué saxophoniste Yves Rambaud nous a interprété la Mar-

seillaise et lôHymne Europ®en. 
 

Un ap®ritif, organis® et offert par lôAssociation des Anciens Combattants de Sigoyer/Fouillouse, a clôturé 

cette matinée.  
 

Ensuite un repas réalisé par le óôCruxôô a été servi à une trentaine de personnes à la salle des 2 Céüse 

Une délicieuse blanquette de veau a régalé les papilles des invités.  

 

L 
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Réfection du chemin des Dômes  
    

e chemin des D¹mes a fait lôobjet dôune r®-

novation. Une partie de la montée menant 

vers Saint-Laurent a été entièrement 

goudronnée. Ce chemin faisant partie de la voie-

rie communale, côest notre employ® communal 

qui a participé à cette opération.  

                                                       

 

 

 

 

 

 

 

  
   

 

 

 

Le Hameau du Villard  ð Vivre ensemble  
 

ous habitons le hameau du Villard et nous avons très régulièrement des ennuis au niveau des points 

de collectes pour la gestion des déchets. Nous ne savons pas si cet article est opportun. 
 

 Les personnes qui y laissent régulièrement des ordures relevant de la déchetterie sont-ils lecteurs-trices 

de Oyez Sigoyer ou du Bulletin Municipal dôInformation ?  
 

Au cas où.... Est-il possible de respecter les habitants, les professionnels qui viennent vider les containers, 

la nature et surtout faire naître l'espoir qu'il est envisageable d'agir collectivement ? Merci 
 

Nadège et Chris 

 

 

 

 

                           Désagréable !!! 

 

 

 

 Tellement plus agréable pour tous. quand côest bien           

L 
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VIE £CONOMIQUEé 
 

Un commerçant en tournée à Sigoyer  
 

 

ous les lundis depuis plusieurs années óôLa tourn®e des 

Alpesôô passe par Sigoyer. Il peut vous proposer fruits, lé-

gumes, fromages, charcuteries et de nombreux produits dô®pice-

rie et dôentretien qui sont n®cessaires pour votre maison. 
 

Ce commerçant a déjà de nombreux habitués dans notre village. 

Longtemps nous avons pu lôapercevoir dans un camion jaune. 

Après un incident, celui-ci est maintenant blanc. 
 

Vous pouvez le contacter au 07 82 61 13 78 pour avoir de plus 

amples renseignements. 
 

 

_________  

 

LE COIN DES  ASSOCIATIONSé 
 
 

Association Les 2 Céüse
 
 

 

Bonjour à tous,  
 

Cette année encore l'association louera du maté-

riel aux adhérents (adhésion 2 ú).  
 

Le local 

Le local est maintenant dans la maison du col (à 

l'étage, l'entrée est côté Ouest).  

 

Permanences 

Je serai au local tous les Jeudi de 18h   à 19h   à 

partir du 12 décembre, pour les locations saison / 

semaine / week-end. Si les pieds des enfants ne 

peuvent pas être présents à cet horaire, venez et 

je vous donnerai plusieurs tailles de chaussures. 

Le local sera aussi ouvert de 9h30 à 17h00 lors 

des jours d'ouverture de la station du col des 

Guérins.  

Pour les retours manquants de l'an dernier, vous 

pouvez aussi passer directement chez moi au 

108 chemin du Bouvet. 
 

Tarifs journée, semaine et saison 

Mêmes tarifs que l'an dernier. 

Pour les sigoyards, tarifs très bas pour les loca-

tions annuelles (25 ú /an pour une panoplie 

ski/surf, plus adhésion). 

Matériel en location 

Ski, surfs et chaussures, niveau débutant/moyen.  

Casques 

Luge 

Raquettes, bâtons 

Snowscoot 

Pas de skis de fond. 
 

Vente 

Plus de ventes ski/surf cette année, mais toujours 

des duvets et tentes de montagne (me contacter). 
 

Achat  

Nous recherchons du matériel (en don ou troc avec 

location annuelle gratuite) pour étoffer/remplacer le 

matériel enfant, 

- Chaussures de ski jusqu'au 34 

- Skis de 70 cm ou 80 cm.  

- Chaussures de surf 33 et 35 
 

A bientôt et bonne saison ! 

 
                                    Midir pour L'équipe des 2 Céüse  

 

T 
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Association ôõAmiti®s et Loisirs ôõ de Sigoyer/La Freissinouse
 

 

ôassociation a réouvert tous les jeudis, 

pour ses rencontres óôJeux, randos et 

go¾terôô à la salle des 2 Céüse. Depuis 

septembre nos aînés peuvent se retrouver 

chaque semaine. Les randonnées ont également 

repris par beau temps. 
 

Le 26 septembre : a eu lieu en partenariat avec 

La Fressinouse, de 8h30 à 17h00, un atelier óôSe-

niors au Volantôô réservé aux personnes de plus 

de 55 ans. Cet atelier comprenait une révision du 

óôCode de la routeôô le matin et une séance de 

conduite lôapr¯s-midi. Cette formation a pu être 

réalisée gr©ce au concours de lôARS (Agence R®-

gionale de Santé), de la CNSA (Caisse Nationale 

de Solidarit® pour lôAutonomie), des conseils d®-

partementaux de la Région Sud, de la Région et 

des caisses de retraite. Une douzaine de per-

sonnes y ont assisté, elles ont pu apprécier et vé-

rifier leurs bons réflexes.  
 

Le 3 octobre : Une sortie en covoiturage à 

Champoléon nous a permis de visiter la foire arti-

sanale install®e aux Borels. Vers midi, lôassocia-

tion organisatrice et la óôBerg¯reôô nous ont servi 

un délicieux repas en plein-air. Repas traditionnel 

des óôTardonsôô (agneau de printemps élevé sous 

la m¯re en alpage et vendu ¨ lôautomne apr¯s la 

descente des troupeaux). Lôapr¯s-midi, visite de 

la óôMaison du Bergerôô, située à deux pas, à la 

d®couverte des m®tiers de berger, dô®leveurs 

ovins et des cultures pastorales alpines.  
 
 

 

Le 11 octobre : Randonnée au Col de Guérins 

avec Brigitte Devaux pour une cueillette de cham-

pignons. 
 

Du 20 septembre au 6 décembre : Une forma-

tion informatique était proposée aux adhérents de 

notre association par le biais de lôUTL (Université 

du Temps Libre de Gap) et de la Fondation de 

France. Dix personnes ont pu se mettre à niveau 

(ordinateur, logiciel, tableur, windows etcé). Était 

également au programme Internet avec toutes 

ses possibilités : mail, navigateur, sites web, dé-

marches administratives, réseaux sociaux ainsi 

que lôapprentissage de toutes les r¯gles de s®cu-

rité. Munis dôordinateurs portables, de tablettes, 

de smartphones ou de téléphones, les adhérents 

ont pu, grâce aux explications et aux exercices, 

enrichir leur connaissance et apprendre à maîtri-

ser les bases fondamentales de lôinformatique. 

Un travail un peu ardu pour certains, mais très 

enrichissant et prometteur. 
 

Le dimanche 17 novembre : a eu lieu le óôRepas 

des anniversairesôô de nos anciens. Côest au 

restaurant lôItin®raire de Curbans quôil avait lieu 

cette année. Quarante 

personnes y assis-

taient. Notre Maire De-

nis Dugelay a félicité 

les heureux élus. Mme 

Marie-Madeleine Saul-

nier 90 ans, Mme Re-

née Borel, M. Bohrer, 

M. Meigne 85 ans, 

Mme Meigne, M. Da-

niel Millon 80 ans. Il a 

®galement dit son plaisir dô°tre parmi cette as-

semblée pleine de sourires. Après le repas, nos 

seniors ont pu souffler leurs bougies. Une orchi-

dée a été offerte aux 3 dames et un 

coffret de vin aux 3 messieurs. 
 

Le 15 décembre : Repas tradition-

nel de Noël à óôlôH¹tel Restaurant 

Azurôô de La Freissinouse.  
 

Au menu : 

óôAp®ritif maisonôô, en entrée, óôsalade 

gourmande aux copeaux de foie grasôô, suivi 

dôune óôsouris dôagneau confite et ses petits l®-

gumes de saisonôô, et en dessert óôg©teaux choux 

gourmands et glaceôô. Vins et café et pour clore 

cet excellent repas une óôClairette de Dieôô offerte 

par lôassociation. 

L 
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ôAssembl®e G®n®rale de lôassociation aura lieu le jeudi 23 janvier 2025 à 14h00 Salle des 2 

Céüse. A lôordre du jour : Renouvellement des membres du bureau, vente des cartes dôadh®sion 

20 ú et pr®visions des activit®s 2025. 
 

Nous partagerons comme habituellement la Galette des Rois ¨ lôissue de cette r®union. 

Pensez à bien noter cette date. 
 

LôAssociation Amiti®s Loisirs vous souhaite de belles f°tes de fin dôann®e. 

 

Bonne année 2025 à tous les adhérents et Sigoyards 
Jocelyne Bouché 

 

 

 

L 
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Association ôõCou Doubleõõ

  

epuis la rentrée, nous proposons les activités habituelles à savoir : Pilates animé par Cathy Blanchet 

le lundi matin, Hatha yoga anim® par Dhalgara Marlin jusquôau retour de Cindy Lostys d®but no-

vembre le mercredi soir, gym douce le jeudi soir avec Lily Fettah qui anime aussi la danse contempo-

raine le lundi soir pour les enfants. 
 

Les nouveautés cette année :  
 

* un nouveau créneau a été ouvert pour le Pilates toujours avec Cathy le mardi matin de 9h00 à 10h00, 

*une séance de Body karaté est animée par Céline Zucaro le mardi de 18h30 à 19h30, 

* un cours de Hatha yoga adapté est proposé par Cindy le mercredi de 17h00 à 18h00. 
 

Le yoga adapt® qui sôadresse ¨ tous (femmes enceintes, jeunes mamans, s®niors, personnes avec han-

dicap ou douleurs localis®es ou atteintes de maladie chroniqueé) est une pratique de yoga douce.  
 

 
 

 

Les postures sont adapt®es ¨ lôaide de mat®riels (briques, sangles, chaises, coussinsé) et des variations 

sont proposées afin que chacun puisse pratiquer à son niveau et améliorer son bien-être (voir photos). 
 

En ce qui concerne les ateliers : 
 

Dhalgara Marlin anime des ateliers créatifs à la grande joie des enfants 2 mercredis par trimestre, ainsi 

que des stages en matinée pendant les vacances scolaires de Toussaint, en février et au printemps. 
 

 

D 
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Jason Butel a animé un atelier Manga pour les enfants à partir de 8 ans (voir les photos) et en proposera 

un également le lundi 17 février et le lundi 14 avril.  

 

 

 

Gr©ce au nombre croissant dôadh®rents chaque ann®e et ¨ lôaide financi¯re de la municipalité que nous 

remercions chaleureusement, nous parvenons à subventionner certaines de nos activités, en particulier 

celles destinées aux enfants et sommes en mesure de ne pas augmenter nos tarifs pour le plaisir de 

tous. 
 

Nous vous invitons ¨ nous contacter si vous souhaitez nous rejoindre, soit pour pratiquer lôune de nos 

activit®s, soit participer ¨ lôun de nos ateliers ou stages, soit proposer de nouvelles activit®s, ¨ lôadresse 

suivante : coudouble05130@gmail.com 
 

Nous vous souhaitons une belle et douce nouvelle année. 
   Lô®quipe Cou Double 

mailto:coudouble05130@gmail.com
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Association ôõCou Doubleõõ - Octobre Rose

  

Octobre Rose 
 

ans le cadre d'Octobre Rose, deux séances de body karaté ont été organisées par Céline Zucaro 

(Brevet d'Etat) à Sigoyer. Ces deux séances avaient pour but de sensibiliser le public à la lutte 

contre le cancer du sein. Ce sport dynamique, qui combine des exercices de cardio, de renforce-

ment musculaire et des techniques de karaté, rassemble des participants de tous âges.  
 

Le premier cours, a eu lieu le mercredi 23 octobre à 15h00. Il a duré 

une heure et réuni une quinzaine de participants. À travers une série 

d'exercices de pied-poing, de déplacements et d'esquives, les partici-

pants ont pu s'initier au body karaté tout en contribuant à une bonne 

cause. Ce moment sportif et solidaire s'est terminé par un goûter convi-

vial, où chacun a pu échanger et partager un moment de convivialité. 
 

La seconde séance s'est déroulée le mardi 29 octobre et a attiré une 

dizaine de participantes. Au total, les deux cours ont permis de récolter 

la somme de 284 euros, intégralement reversée à la Ligue contre le 

cancer.  
 

Les séances, organisées sous la forme d'une participation libre, ont per-

mis à chacun de contribuer selon ses moyens. 
 

Nous tenons à remercier chaleureusement Julien Prioux, photographe, 

pour sa présence et ses magnifiques photos qui ont su immortaliser ces 

instants de solidarité et de partage. Ces événements à Sigoyer ont montré la force de la communauté, 

mobilisée pour une noble cause avec générosité et enthousiasme. 
 

Un grand merci aux participants et à tous ceux qui ont soutenu cette belle initiative ! (Association 

Cou Double, Mairie de Sigoyer et lôentreprise A l'atelier...). 
Lô®quipe de Body Karat® 
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Association ôõLes Quatre sans Couõõ 

 
 

n deuxième semestre très éclectique pour 

l'Association Les Quatre sans Cou ! 
 

D'abord un été fort joyeux en extérieur, à la Mai-

son de Céüse le 29 juin et sur le stade le 31 août.  
 

En Juin, les spectateurs ont pu admirer óôPoch-

tromorphoseôô de la Cie óôLa Vrilleôô un clown 

nouvelle génération qui sait mêler jongleries, 

acrobaties et musiques avant le concert théâtra-

lisé de óôBoulevard Boul®ganôô, 3 musiciens des 

óôColporteurs de r°vesôô.  
 

 

Début septembre, pour clôre les vacances d'été, 

tout le monde s'est retrouvé autour d'un concert 

apéritif avec le óôManège à Musiqueôô de Chantal 

puis le óôTrio Verveineôô. 

A chaque fois, óôLudambuleôô tenait son espace 

jeux pour les enfants... et les grands. 
 

 

 

 

Avec la rentrée scolaire, et pour satisfaire tous les 

goûts, retour du classique le 12 octobre avec le trio 

des óôCuriosit®s esth®tiquesôô et leur con-

cert/conte/lecture curieusement intitulé óôMets ton 

pull, ta m¯re a froidôô : au violon et alto des airs ba-

roques qui rythment un conte onirique puis la lecture 

de Circé la magicienne, un passage peut-être moins 

connu des aventures d'Ulysse. De quoi donner envie 

de se (re)plonger dans l'Iliade et l'Odyssée.  
 

Le 17 novembre, brunch vitaminé avec le duo óôLast 

Callôô. íufs, saucisses, fromage, hareng/pomme de 

terre, brioche, pudding...  
 

 

U 
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ien rassasiés, les participants ont apprécié les 

chansons pop/folk de Patricia et Henri, qui 

pour certains leur ont rappelé leur folle jeunesse. 
  

Le 7 décembre, place au théâtre avec óôle Radisôô 

et la Cie óôOctopusôô.  Omer, poète et philosophe, 

cherche à exister dans ce monde à travers son 

grand projet : faire pousser une graine de radis 
. 

Seul sur scène, il nous a parlé avec brio de terri-

toires, de fronti¯res (ici côest chez moi), dôidentit®, 

en relation avec le travail (je suis ce que je fais, ce 

que je produis), et avec le genre (homme/femme), 

de jardins, de rapport à la nature ...  

Et pour bien commencer l'année 2025, nous vous 

proposerons :  Le 25 janvier un duo violon guitare 

qui interprétera un répertoire de tango avec, pour 

ceux qui le voudront, un chili con carne ! 
 

Le 8 février un bal trad précédé d'un stage. 
 

Et puis, et puis, et puisé 
 

Tous les Quatre sans Cou vous souhaitent une 

très bonne année 2025 pleine de joie, de bonne 

humeur, de musique et de spectacles. 
 

 

Brigitte Devaux
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Association pour la Sauvegarde du Patrimoine de Sigoyer
 

LôA.S.P.S. raconte lôhistoire 
 

ette ann®e, lôA.S.P.S. a continu® son travail 
de recherche sur le village de Sigoyer. Une 
fois la traversée du village mise en exposi-

tion, il était impératif de mettre en forme une autre 
exposition présentant les trois bâtiments qui cons-
tituent ce village, ainsi que la vie sur cette place. 
 

Sur un terrain vague, sont venus sôinstaller en pre-
mier lô®glise St Pierre aux Liens, plus tard lô®cole. 
 

En 1850, les conditions 
pratiques sont réunies 
pour élaborer une église. 
Les murs et la voûte sont 
érigés, mais des condi-
tions climatiques (pluie 
surabondante) ainsi 
quôun poids excessif de 
la voûte construite en 
pierre entra´ne lô®boule-
ment dôun mur lat®ral et 
du mur qui est au-des-
sus de la porte.  
 

Il faudra quelques an-
nées pour retrouver des conditions financières fa-
vorables. 
 

Dix ans plus tard, le clocher vient sôinstaller et do-
mine le presbytère nouvellement sorti de terre. 
 

Un autre édifice devient alors nécessaire : côest 
lô®cole.  
 

 

Jusquôen 1873, les ®l¯ves vont encore ¨ lôauberge 
du midi sur le site de Vière. Une école est donc im-
p®rative pour la centaine dô®l¯ves venant de tous 
les hameaux de la commune.  
 

 Cette école voit le jour, avec deux grandes salles 
-une pour les garçons et une pour les filles- et un 

pr®au int®rieur. A lô®tage, des logements pour les 
enseignants sont encore inachevés à la rentrée 
scolaire. 
 

Cette école tant désirée, tant convoitée est mal-
heureusement construite avec des matériaux mé-
diocres et surtout mal agencés : les galandages 
qui séparent les classes sont instables. 
 

Dans ce bâtiment, la mairie 
se réserve seulement un 
petit local du côté filles. 
 

Bien s¾r, nous nôavons pas 
retrouvé des photos. Par 
contre, des textes assurent 
que la place servait de cour 
de récréation et que deux 
toilettes turques permet-
taient aux élèves de faire 
leurs besoins. 
 

Pendant longtemps, pa-
rents dô®l¯ves et ®l¯ves doi-
vent se contenter de cette 

formule. Ce bâtiment devenant obsolète, il faut 
construire une école neuve. Le vieux bâtiment 
(®cole) va p®ricliter avant quôune restauration re-
mette un peu de neuf : côest la premi¯re restaura-
tion de ce local qui va devenir une poste.  
 

Une fois lô®cole nouvelle agrandie dôune classe, 
lô®cole de Sigoyer devient une ®cole ¨ trois 
classes.  
 

 
Pendant ce temps, une deuxième restauration du 
bâtiment óôécole-posteôô donnera un local pour la 
mairie ainsi que des salles de r®unions. Lô®tage se 
transformera en logements. 

C 
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ien sûr, il faudrait encore parler de la fontaine, 
du puits, du garage communal, de la cantine 

chapeaut®e par la biblioth¯queé 
 

Si vous voulez des renseignements, il faudra de-
mander aux membres de lôA.S.P.S. qui se feront un 
plaisir de vous donner des explications. 
 

Merci à toutes celles et à tous ceux qui par leurs 
prêts de photographies et de textes, nous ont per-
mis dô®laborer cette exposition qui se trouvait dans 
lô®glise Saint-Pierre aux Liens. 
 

Esp®rons que lôann®e nouvelle nous permettra de 
continuer notre travail de recherche et de compila-
tion. 
 

A toutes et ¨ tous lôA.S.P.S. formule des vîux de 
santé, de paix et de bonheur pour une année 2025 
resplendissante.  
 

Bonne année à tous. 

       
   Jean MAËRO, Président 

 

 

____  
 

 

Toute lõ®quipe de la r®daction 

vous souhaite une belle année 2025  

 

 

B 



31 

LE COIN DES  ASSOCIATIONSé 
 
 

Foyer dõAnimations
 

 

Halloween 2024 
 

'animation óôHalloweenôô organisée par le 

foyer d'animations a réuni un grand nombre 

de personnes prêtes à fêter dans la bonne 

humeur ce 31 octobre. Dès 17h30, les enfants ac-

compagnés de leurs familles ont arpenté le village 

à la recherche de bonbons, créant une ambiance 

joyeuse et complice. Adélie, fidèle au rendez-vous, 

a installé un stand de maquillage très prisé : son 

talent a illuminé de sourires les visages des petits 

et grands, qui se sont ensuite retrouvés à la salle 

des fêtes. A 18h30, la salle des 2 Céüse, parée 

d'ornements fantômatiques et de toiles d'arai-

gnées, a accueilli une centaine de villageois. Les 

sorcières, loups-garous et autres personnages ma-

giques ont savouré les délices faits maison par les 

parents, ajoutant une touche gourmande à cette 

soirée. La fête, qui s'est terminée à 20h00, a laissé 

des étoiles dans les yeux aux petits monstres qui 

ont regagné leur domicile, enchantés par cette cé-

lébration. 

 
Céline Zucaro 
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 ôõCin® Vadrouilleõõ ¨ Sigoyer 

 

a reprise de nos projections a eu lieu le 18 octobre avec 2 films. A 18h30, ôôLa Ferme des Ber-

trandôô, film documentaire sur 3 g®n®rations de fermiers en Savoie. Ce film plein dô®motions a ravi 

un nombreux public malgr® lôheure où beaucoup sont encore au travail. A 20h30, changement de 

registre avec óôEliasôô, film bien trop violent pour notre public, habitué à des histoires plus vraisemblables. 
 

Le 15 novembre, óôLe Roman de Jimôô, très belle histoire sur la paternité tourmentée pour Jim, avec 2 

papas, le meilleur nô®tant pas le vrai !... L¨ aussi un public ravi par cette histoire pleine dô®motions. 
 

Le 13 décembre, óôEn Fanfareôô dôEmmanuel Courcol, avec Pierre Lotin, Benjamin Lavernhe et Sarah 

Suco. Ce film avait été projeté en óôavant-premi¯re officielle nationaleôô à Forest-Manse, le 14 novembre. 

Avant la projection, la fanfare de Saint-Bonnet óôLôEcho dôOrôô, avait donné un concert. Toute une organi-

sation à mettre au profit de nos équipes de óôCin®Vadrouilleôô. Nous avons pu lors de ces 2 séances réunir 

un public nombreux, enchanté de connaître de belles émotions. En janvier nous proposerons óôSur un 

Filôô de Reda Kateb. Merci ¨ nos fid¯les spectateurs nous permettant dôavoir la meilleure jauge ¨ Sigoyer 

depuis plusieurs années. 

Belles F°tes de Fin dôAnn®e ¨ toutes et tous. 

 

Assemblée Générale 
 

ette ann®e côest ¨ Sigoyer quôavait lieu lôAs-

semblée Générale de notre association. La 

salle des 2 C®¿se nô®tant pas disponible, le Maire 

Denis Dugelay nous a gentiment invité à prendre 

possession de la Maison du Col aux Guérins.  
 

Le samedi 23 no-

vembre, nous avons 

ainsi pu recevoir 58 

personnes venant de 

tout le département.     

Mais aussi de Corps, 

dans lôIs¯re, en effet 

notre tournée men-

suelle couvre dix-

neuf communes 

jusque dans le Val-

bonnais. 
 
 

Madame Monique Para-Aubert, 1ère Maire Adjointe, 

également adhérente, nous a accueilli dans ce lieu 

avec quelques mots. Elle a excusé le Maire, lui 

aussi, adhérent de notre association, qui ne pouvait 

pas être parmi nous.  
 

 

Dès 18h00, la présidente Régine Zecconi débutait 

lôAG. Apr¯s les votes dôapprobation, le renouvelle-

ment des commissions et lô®lection du Conseil dôAd-

ministration, notre réunion se terminait à 19h45. 
 

La municipalité nous 

a offert un apéritif 

pour clôre cette soi-

rée de travail. 
 

Ensuite pour ceux qui 

le désiraient, nous 

nous sommes retrou-

vés au óôCruxôô qui 

avait privatisé son 

établissement pour 

Ciné Vadrouille. 
 

Trente-trois person- 

nes ont pu apprécier 

le délicieux repas préparé par Tristan Girousse. Cer-

tains membres ont aidé notre hôte pour le service. 
 

Une belle soirée dans une bonne ambiance, notre 

association se souviendra longtemps de son pas-

sage à Sigoyer. 
 

L 
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LE COIN DES  ASSOCIATIONSé 
 

uôil nous soit ici permis de re-

mercier, Le Maire Denis Duge-

lay et la municipalité pour son ac-

cueil. 

Un grand merci également aux 

employés communaux pour la 

préparation de la salle, mais aussi 

à Tristan Girousse pour nous avoir 

ouvert spécialement le óôCruxôô à 

cette occasion. 
 

Françoise et Bernard  

pour lô®quipe Cin®ma 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Noël des Enfants
 

es enfants de Sigoyer ont pu assister à 2 projections le Vendredi 20 décembre. Ils étaient accueillis à 

15h40, par lô®quipe municipale men®e par Denis Dugelay, Maire de Sigoyer.  
 

Tout dôabord, les petits de maternelle avec un film óôLa Pat Patrouille les mégas fêtesôô dôune trentaine 

de minutes. Un goûter était ensuite proposé aux enfants vers 16h15. Les plus grands étaient venus re-

joindre les petits pour le goûter commun.  
 

A 16h45, une projection du film de Dream Works, óôSPIRITôô était réservée au Primaire Un très beau dessin 

animé, bien apprécié. 
 

Les enfants de la garderie étaient accompagnés par nos agents des écoles. 
 

Une belle ambiance qui préparait les fêtes pour nos petits sigoyards, nombreux autour de nos équipes. 
 

Merci ¨ tous les b®n®voles ayant particip® ¨ cette rencontre, en particulier óôlô®quipe cin®maôô organisatrice 

des projections.  
 

Bonnes vacances à nos enfants, à leurs parents et aux équipes pédagogiques. 

Bonne année 2025. 

Q 
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DU CďT£ DE Lõ£COLEé 
 

Lõarbre  
 
ôest une plante qui grandit. Il a des racines, des feuilles, des branches et 

un tronc. 
 

Un arbre a besoin dôeau et il boit par ses racines. Il a besoin aussi de soleil. 

Côest du bois. Il y a deux sortes dôarbre : les feuillus. Ce sont des arbres qui 

ont des feuilles qui tombent. Il y a aussi des conif¯res qui ont des aiguilles qui 

ne tombent pas. 
 

Une feuille : elle a une tige et des nervures. Elle peut °tre dentel®e, arrondie 

ou pointue. Elle est verte puis jaune ou orange, rouge, marron. En automne 

elle change de couleurs puis elle tombe. En hiver lôarbre nôa plus de feuille. 
 

Le tronc : il est granuleux et vertical. Il est dur, ®pais et solide pour porter les 

branches. Autour du tronc, il y a une ®corce. Dans le tronc la s¯ve coule. 
 

Les ®l¯ves de Grande Section et Moyenne Section de Maternelle 

 

Lõ®cole  dehors  
 
ous les vendredis de 11h00 ̈  12h00 nous faisons lô®cole dehors. Nous sortons de lô®cole pour faire 
des activit®s diff®rentes de celles que nous faisons en classe.  

 

Nous avons travaill® sur les arbres, les feuilles. Nous avons fait des parcours de motricit®.  
 

Nous avons r®colt® des choses naturelles que nous avons tri®es.  
 

Nous nous sommes promen®s en prenant des photos.  
 

Nous avons compt®...A chaque fois un parent nous accompagne. On aime bien ­a ! 
 

Les ®l¯ves de Maternelle 
 
 

Sortie scolaire ¨ Charance  
 

 

Nous avons pris le car pour aller au domaine de Charance le lundi 7 

octobre.  
 

Une dame nous attendait pour nous parler de la for°t et des arbres.  
  
Nous nous sommes promen®s en cherchant des doudous perdus dans la 

for°t : une m®sange, un h®risson, un rouge-gorge, un ®cureuil, un lapin. 
 

 Nous avons regard® des arbres feuillus et des conif¯res.  
 

Nous avons ramass® des feuilles. Nous avons vu un s®quoia g®ant. Et 

un petit ®cureuil sôest approch® de nous.  
 

Nous avons fait un jeu o½ lôon devait toucher des arbres. Nous avons 

jou® aussi au jeu de óôKimôô : on enl¯ve un objet et il faut retrouver 

lequel.  
 

La dame nous a montr® comment faire du savon avec des marrons. 

  

C 
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DU CďT£ DE Lõ£COLEé 
 

Nous avons pique-niqu® sous un abri en bois.  
 

Puis la ma´tresse nous a lu une histoire. Et nous avons fait le jeu du 

parachute.  
 

Nous avons aussi cherch® dans la nature quelque chose de doux, de 

pointu, de dur, dôarrondié  
 

Puis nous sommes repartis en car pour rentrer ¨ lô®cole. 
 

Les ®l¯ves de Grande et Moyenne section de Maternelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison de la montagne de C®¿se,  

avant le reboisement et maintenant (CP/CE2) 
 

 
 

 

Il y a très longtemps, Céüse a été déforestée. Cela faisait ressortir les blocs de pierres. Depuis, les arbres 

ont été replantés par nos arrière-grands-parents afin de reboiser la forêt. 
 

Texte créé par les CE2 

 
 

  
                            tƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ Forêts, Agence territoriale des Hautes Alpes 
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Visite de la for°t de C®¿se vendredi 11 octobre 

Avec lõ O.N.F. - Office National des For°ts (CP/CE2) 
 

 

 

 
 
 
 
 

On est allé à Céüse, la montée nous a pris 20 minutes. On a vu 
2 gardes forestiers. Un garde forestier est venu, il nous a expli-
qué que la forêt avait 3 étages : 

¶ 1er    étage Υ ƭΩƘŜǊōŜ 

¶ 2ème étage : les buissons 

¶ 3ème étage : les arbres 
Les 3 missions de la forêt étaient de protéger, de produire et de 
nourrir. Les branches sur les arbres sont alternées ou opposées. 
On a appris à reconnaitre les arbres. 
Il y a 100 ans, la forêt de Céüse avait été replantée. Certains de 
nos grands-parents ont planté des arbres. Il nous a expliqué que 
dans 50 ans la forêt actuelle allait disparaitre. On a planté des 
bébés sapins (pin de Salzmann).  
 
On a fait du sport dans une clairière ainsi que du land art. 
hƴ Ŝǎǘ ǊŜŘŜǎŎŜƴŘǳ Ł ǇƛŜŘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
 
Texte créé par les CE2 
 

Remarque : M. GONIDO, agent de lôONF, nous a expliqu® que des essences pionni¯res avaient ®t® plant®es   

pour reboiser C®¿se. Seules ces esp¯ces dôarbres pouvaient grandir sur le sol ®rod®. Actuellement, les 

essences historiques (celles qui ®taient avant le d®boisement : h°tre, ch°neé) sont en train de se d®velopper 

et remplacer les esp¯ces pionni¯res. Compte tenu du r®chauffement climatique, ces esp¯ces historiques vont 

°tre remplac®es par des essences type m®diterran®enne (les 10 pins de Salzmann plant®s font partie des 

esp¯ces m®diterran®ennes).

  

Figure 1 pin de Salzmann 
planté 


